
© 2017 Her Majesty the Queen in Right of Canada  
(Canadian Food Inspection Agency), all rights reserved. Use without permission is prohibited. 

Intendance relative aux 
antimicrobiens 
Introduction au RNSM 

Pour le professionnel vétérinaire 



Grandes lignes 

• Qu’est-ce que le Recueil des notices sur les 
substances médicatrices (RNSM)? 

• Quel est l’objet du RNSM?  
• Quels changements ont été apportés à la 

structure du RNSM? 
• Exemple de l’utilisation du document pour 

prescrire un aliment médicamenté  



Qu’est-ce que le RNSM? 
Il s’agit d’un document réglementaire qui présente un ensemble de 
notices sur les substances médicatrices (NSM) fournissant de 
l’information sur tous les médicaments approuvés par Santé Canada 
qui peuvent être utilisés dans les aliments du bétail. 
 
À chaque ingrédient actif correspond une NSM fondée sur les 
étiquettes des produits approuvés et comprend : 
• les allégations approuvées pour chaque médicament;  
• la concentration du médicament (posologie) de chaque allégation; 
• l’information devant figurer sur l’étiquette de l’aliment du bétail 

médicamenté; 
• toute restriction relative à l’utilisation du médicament, telle que la 

période de retrait. 
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Objet du RNSM 
• Les aliments du bétail fabriqués avec des substances 

médicatrices, qui sont en vente libre conformément au 
RNSM, ne nécessiteront pas l’autorisation d’un 
vétérinaire avant la fabrication ou la vente (excepté au 
Québec). 

• Pour les aliments du bétail fabriqués avec des substances 
médicatrices qui ont besoin d’une ordonnance et qui sont 
conforment au RNSM, ces aliments peuvent être 
mélangées avant la réception de l’ordonnance 
vétérinaire, c.-à-d. les « produits en stock » qui sont 
disponibles pour la vente lorsqu’une ordonnance vétérinaire 
valide est présentée. 

• Les aliments du bétail fabriqués avec une substance 
médicatrice qui ne respectent pas le RNSM (c.-à-d. usage 
hors indication) nécessiteront l’ordonnance d’un vétérinaire 
avant la fabrication. 



Objet du RNSM 
Le RNSM est un document de référence destiné à tous les 
intervenants, dans lequel sont décrits tous les médicaments dont 
l’utilisation dans les aliments du bétail est approuvé, sous 
quelles circonstances ils ont étés approuvés et comment ils 
doivent être mélangés pour faciliter la fabrication des aliments 
du bétail avant de recevoir l’ordonnance d’un vétérinaire (c.-à-d. 
les produits en stock). 

– L’article 14 b) du Règlement de 1983 sur les aliments du bétail 
stipule :  

Un aliment mélangé ne doit pas contenir […] des substances 
médicatrices dont la marque ou la concentration ou dont les fins ou les 
espèces auxquelles elles sont destinées diffèrent de celles indiquées 
dans le Recueil des notices sur les substances médicatrices, à moins 
que l’aliment ne soit un aliment prescrit par ordonnance. 



Changements apportés au RNSM de 
2018 

L’introduction de nouvelles exigences réglementaires pour 
lutter contre la résistance aux antimicrobiens a déclenché 
un certain nombre de changements au RNSM. 

Avant 2018 À compter de 2018 

Présence des allégations relatives à 
la stimulation de la croissance 

Élimination des allégations relatives à la stimulation de 
la croissance, y compris le retrait des produits dont la 
stimulation de la croissance constitue l’unique allégation 

Produits en vente libre seulement 
 
Produits en vente libre et produits vendus sur 
ordonnance 

Aucun numéro d’identification du 
médicament (DIN ) n’est inscrit Les DIN de tous les produits sont inscrits 

Les NSM sont inscrites par code 
numérique,   
p. ex., la tylosine était no 80 

Les NSM sont inscrites par code alphabétique  
p. ex., la tylosine est maintenant TYL (en fonction de la 
substance active). 



Quelle est la structure du RNSM? 

Le RNSM comporte un chapitre d’introduction et des notices qui 
peuvent être consultées des façons suivantes : 
• Selon l’ingrédient actif 
• Selon le nom de marque 
• Selon l’espèce de bétail  
• Selon le promoteur ou le fabricant 
 
Note : Le RNSM est un document en évolution qui est mis à jour 
régulièrement. C’est votre responsabilité de vous assurez que 
vous consultez la version la plus courante de la notice qui vous 
utilisez. 



La structure de chaque NSM 

Chaque NSM du recueil est organisée en 
trois sections : 
1. Profil d’introduction 
2. Allégation (indication) – accompagnée du mode 

d’emploi et des restrictions 

3. Compatibilités acceptées 



1. Profil d’introduction 

• Vente sur ordonnance (c.-à-d. substances vendues sur 
ordonnance ou en vente libre) 

• Ingrédient actif 
• Espèces de bétail pour lesquelles la NSM est approuvée 
• Tableau des allégations approuvées pour lesquelles le 

médicament peut être utilisé 
• Marques approuvées (des prémélanges ave un DIN qui 

contiennent la substance médicatrice) 
• Type ou forme de l’aliment du bétail (sous forme de 

granulés, de farine, d’agglomérés) – le cas échéant 

 
 



2. Allégation (indication) 
• Concentration de la substance médicatrice dans l’aliment fini 

– Exprimée en quantité de milligrammes de l’ingrédient actif par 
kilogramme d’aliment complet (%) 

– Peut également être indiquée en tant que kg/tête/jour, par 
kilogramme de poids corporel 

• Mode d’emploi de l’aliment du bétail – durée d’utilisation de 
l’aliment médicamenté 

• Toute autre directive supplémentaire destinée au fabricant 
d’aliments ou à l’utilisateur final 

• Mises en garde (pour la sécurité des humains) et précautions 
(pour la sécurité des animaux) 
– Les mises en garde et les précautions doivent figurer sur 

l’étiquette de l’aliment fini, à moins d’indication contraire et tel 
que spécifié dans la NSM en question.  



3. Compatibilités acceptées 
• Il s’agit des médicaments dont l’utilisation combinée dans les 

aliments du bétail a été approuvée, en fonction de l’innocuité 
et l’absence d’antagonisme entre les médicaments.   

• Les compatibilités acceptées sont propres aux espèces et aux 
allégations. 

• Les compatibilités approuvées sont indiquées dans un 
tableau à la fin de la section de NSM relative à une espèce 
donnée. 

• Le mode d’emploi et les restrictions propres à chaque 
médicament compatible doivent être suivis.   

• Lorsque l’on combine différents médicaments, la période de 
retrait la plus longue doit être respectée et doit figurer sur 
l’étiquette de l’aliment fini (une seule période de retrait 
devrait être indiquée sur l’étiquette de l’aliment).  



Comment utiliser le RNSM? 
 

• Voici une démonstration de l’utilisation du 
RNSM pour : 
– prescrire un aliment médicamenté conforme 

au RNSM; 
– prescrire un aliment médicamenté hors 

indication.  
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Notre scénario 
Un vétérinaire souhaite émettre une ordonnance de « supplément pour 
bovins de boucherie » médicamenté au moyen du chlorhydrate de 
chlortétracycline (identifié par le code « CTC » dans le RNSM) pour aider à 
prévenir le piétin, tel qu’il est indiqué dans le RNSM.  
 
Veuillez noter que le CTC est un antimicrobien important sur le plan 
médical. 
 
Le client du vétérinaire (un producteur local de bovins de boucherie) 
achète présentement un prémélange non médicamenteux à une meunerie 
locale qui fabrique des aliments du bétail et le mélange à un taux de 25 kg 
par tonne d’aliment complet dans son mélangeur à la ferme.  
 
L’ordonnance permettra à son client d’acheter le même supplément, mais 
avec l’ajout de l’antimicrobien CTC qui est important sur le plan médical. 
Depuis le 1er décembre 2018, il est nécessaire d’obtenir l’ordonnance d’un 
vétérinaire avant de pouvoir acheter l’aliment médicamenté. 
 



  Site Web de l’ACIA  (www.inspection.gc.ca) 
Sous l’onglet « Animaux »,  

cliquer sur « Aliments du bétail »  
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     RNSM 
Où puis-je le 
trouver? 



Cliquez sur « RNSM – Table des matières : 



Quel index utiliser? 



 
 

Nous pouvons trouver « Chlorhydrate de 
chlortétracycline » (CTC) au moyen des quatre   

index. 

       Quatre index  
Lequel dois-je utiliser? 



Pour trouver le CTC au moyen de   
l’Index des notices sur les substances médicatrices par nom  

 
L’index contient les 
éléments suivants : 
• Lien pour le code NSM – 

« CTC » 
• Nom de la substance 

médicatrice – Chlorhydrate 
de chlortétracycline  

• Statut – ordonnance 
• Nom(s) de marque 

approuvé(s) – quatre sont 
accessibles 

• Date de révision de la 
NSM – 2018-04 
 





Pour trouver le CTC au moyen de   
l’Index des substances médicatrices par marque commerciale 

Cliquer sur « Index des 
substances médicatrices par 
marque commerciale » 
 
L’index contient les éléments 
suivants : 
• Nom de marque approuvé (par 

ordre alphabétique)                      
– p. ex., « Chlor 100 Granulaire Prémélange 
médicamenteux » 

• Code NSM et lien pour le NSM 
– « CTC » 

• Nom de la substance médicatrice 
– Chlorhydrate de chlortétracycline 

• Statut – ordonnance  





Pour trouver le CTC au moyen de   
l’Index des substances médicatrices par espèce de bétail 

approuvée 





Pour trouver le CTC au moyen de   
l’Index des substances médicatrices par nom du promoteur/fabricant 

L’index contient les éléments suivants : 
• Nom et adresse du fabricant ou du 

promoteur du médicament 
     - p. ex., « Bio Agri Mix LP » 
• Nom de marque approuvé indiqué 

sous ce fabricant ou promoteur 
particulier 

     - p. ex. « Chlor 50 Prémélange 
 médicamenteux » 
• Nom de la substance médicatrice – 

« Chlorhydrate de chlortétracycline » 
• Code NSM et lien pour la NSM en 

question 
• Numéro d’identification du 

médicament (DIN) de chaque produit 
(c.-à-d., prémélange médicamenteux 
dilué) 





Après avoir cliqué sur le lien vers du CTC pour « bovins de boucherie 
et vaches laitières non en lactation » :  

La page contient les éléments suivants :  
• Allégation approuvée – « Pour aider à 

prévenir le piétin »  
• Concentration de la substance 

médicatrice dans l’aliment complet – 
« Doit être établie de façon que 
chaque animal reçoive la substance 
médicamenteuse au taux de 
0,22 mg/kg de chlorhydrate de 
chlortétracycline par kilogramme de 
poids corporel par jour ou 70 mg par 
tête par jour. » 

• Mode d’emploi incluant l’énoncé pour 
l’utilisation prudente (parce que le 
CTC est un antimicrobien important 
sur le plan médical) 

• Mise en garde et précaution 
applicables 

• Compatibilités acceptées – Dans ce 
cas, il n’y en a aucune 



Notre scénario : aliment médicamenté 
conforme au RNSM  

 Une meunerie commerciale fabriquera un « supplément pour bovins de 
boucherie » avec le CTC pour aider à prévenir le piétin.   

 L’aliment médicamenté ainsi fabriqué sera étiqueté conformément à la 
NSM pour le CTC. 

 Le « supplément pour bovins de boucherie » médicamenté sera 
mélangé à la ferme avec d’autres ingrédients pour les aliments du 
bétail à un taux de 25 kg de supplément médicamenté par tonne de 
ration complète, y compris le fourrage.   

 Le producteur de bovins de boucherie fourni une montant quotidien 
de 6 kg/tête/jour de l’aliment complet médicamenté contenant le CTC 
à ses bovins de boucherie, lesquels ont un poids corporel moyen de 
300 kg. 

 Combien de kilogrammes du produit de CTC doivent être ajoutés à la 
formulation du supplément médicamenté pour les bovins de boucherie? 



Notre scénario : aliment médicamenté conforme au RNSM 
Option 1 : 70 mg de CTC par tête par jour  

𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑝𝑝 𝑑𝑑𝑝𝑝𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑙𝑙𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑚𝑚𝑝𝑝𝑙𝑙𝑐𝑟𝑟𝑑𝑑 =  
𝑑𝑑𝑗𝑗𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑟𝑟𝑡𝑟𝑟𝑑𝑑

𝑟𝑟𝑝𝑝𝑗𝑗𝑡𝑡 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑑𝑑𝑑𝑑𝑗𝑗𝑚𝑚𝑚𝑚𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 

 
Ex. : 70 mg/6 kg = 11,67 mg de CTC par kilogramme de ration complète 
 
𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑑𝑑𝑝𝑝𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑙𝑙𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚𝑑𝑑𝑑𝑑𝑟𝑟 =  

𝑞𝑞𝑗𝑗𝑝𝑝𝑑𝑑𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑠 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑑𝑑𝑝𝑝𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑙𝑙𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑚𝑚𝑝𝑝𝑙𝑙𝑐𝑟𝑟𝑑𝑑
𝑟𝑟𝑝𝑝𝑗𝑗𝑡𝑡 𝑑𝑑′𝑟𝑟𝑑𝑑𝑐𝑐𝑙𝑙𝑗𝑗𝑑𝑑𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚𝑑𝑑𝑑𝑑𝑟𝑟  

 
Ex. : 11,67 mg/0,025 = 467 mg de CTC par kilogramme de supplément 
 

Dose de CTC (selon la NSM) : 70 mg/tête/jour 
Taux de consommation quotidien de la ration 
complète  : 6 kg/tête/jour 
Taux d’inclusion du supplément dans la ration complète : 
0,025  
(25 kg de supplément/1 000 kg de ration complète) 



Si nous reculons d’une étape, comment déterminer la quantité de produit 
de CTC devant être ajoutée au supplément médicamenté qui est fabriqué 
par la meunerie? 
 
 La NSM pour le CTC comprend des produits qui ont deux 

concentrations  différentes : 
 Ex. : Chlor 50 contient 110 g de CTC/kg de prémélange, tandis 

que  l’Aureomycin 220G contient 220 g de CTC/kg de 
prémélange. 

 
 Le supplément médicamenté pour les bovins de boucherie a une 

concentration de 467 mg de chlorhydrate de chlortétracycline par 
kilogramme. 
 

 Quelle quantité de produit de CTC doit-on inclure dans la 
formulation du prémélange médicamenté pour les bovins de 
boucherie qui est fabriquée par la meunerie? 

Notre scénario : aliment médicamenté conforme au RNSM  
Option 1 : 70 mg de CTC par tête par jour  



Si la concentration du produit de CTC est de 220 g/kg, pour obtenir 467 mg 
de CTC par kilogramme de supplément pour les bovins de boucherie il faut : 
467 mg de CTC par kilogramme de supplément/220 000 mg par kilogramme 
de produit de CTC * 1 000 kg = 2,12 kg du produit de CTC 
 
Si la concentration du produit de CTC est de 110 g/kg, pour obtenir 467 mg 
de CTC par kilogramme de supplément pour les bovins de boucherie il faut:  
467 mg de CTC par kilogramme de supplément pour bovin de 
boucherie/110 000 mg par kilogramme de produit de CTC *1 000 kg = 4,25 kg 
de produit de CTC  
                

𝑘𝑘𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑗𝑗𝑑𝑑𝑗𝑗𝑟𝑟𝑟𝑟 𝑑𝑑𝑑𝑑  𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 1 000 𝑘𝑘𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚𝑑𝑑𝑑𝑑𝑟𝑟 𝑝𝑝𝑗𝑗𝑗𝑗𝑝𝑝 𝑏𝑏𝑗𝑗𝑏𝑏𝑟𝑟𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑏𝑏𝑗𝑗𝑗𝑗𝑐𝑐𝑏𝑑𝑑𝑝𝑝𝑟𝑟𝑑𝑑 
 

=  
𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑘𝑘𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚.

𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑘𝑘𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑗𝑗𝑑𝑑𝑗𝑗𝑟𝑟𝑟𝑟 𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷 
 ∗ 1000 𝑘𝑘𝑔𝑔  

 

Notre scénario : aliment médicamenté conforme au RNSM  
Option 1 : 70 mg de CTC par tête par jour  



𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑟𝑟𝑡𝑟𝑟𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑝𝑝 = 𝐷𝐷𝑗𝑗𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑑𝑑𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑘𝑘𝑔𝑔⁄ ∗ 𝑝𝑝𝑗𝑗𝑟𝑟𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑗𝑗𝑝𝑝𝑑𝑑𝑙𝑙 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑘𝑘𝑔𝑔 
Ex. : 0,22 mg/kg de poids corporel * 300 kg = 0,66 mg de CTC par tête par jour 
 

𝑚𝑚𝑔𝑔 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑘𝑘𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑚𝑚𝑝𝑝𝑙𝑙𝑐𝑟𝑟𝑑𝑑 =  𝑚𝑚𝑚𝑚 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑡𝑡𝑡𝑡𝑡𝑑𝑑 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑝𝑝
𝑡𝑡𝑝𝑝𝑗𝑗𝑡𝑡 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑐𝑐𝑐𝑐𝑗𝑗𝑚𝑚𝑚𝑚𝑝𝑝𝑡𝑡𝑐𝑐𝑗𝑗𝑐𝑐 𝑞𝑞𝑗𝑗𝑗𝑗𝑡𝑡𝑐𝑐𝑑𝑑𝑐𝑐𝑑𝑑𝑐𝑐

                   

Ex. : 66 mg de CTC par tête par jour ÷ 2 kg de d’aliment par tête par jour = 33 mg de CTC par kg de 
ration complète 
 
Quelle est la nouvelle concentration cible de CTC dans ce supplément médicamenté? 

 
 Au moyen du même calcul utilisé antérieurement : 

𝑚𝑚𝑔𝑔 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑑𝑑𝑝𝑝𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑙𝑙𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚𝑑𝑑𝑑𝑑𝑟𝑟 =  
𝑞𝑞𝑗𝑗𝑝𝑝𝑑𝑑𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑠 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 𝑑𝑑𝑝𝑝𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑙𝑙𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑐𝑐𝑗𝑗𝑚𝑚𝑝𝑝𝑙𝑙𝑐𝑟𝑟𝑑𝑑

𝑟𝑟𝑝𝑝𝑗𝑗𝑡𝑡 𝑑𝑑′𝑟𝑟𝑑𝑑𝑐𝑐𝑙𝑙𝑗𝑗𝑑𝑑𝑟𝑟𝑗𝑗𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑗𝑗 𝑑𝑑𝑗𝑗𝑝𝑝𝑝𝑝𝑙𝑙𝑠𝑚𝑚𝑑𝑑𝑑𝑑𝑟𝑟  

Ex. : 33 mg de CTC dans la ration complète/0,025 = 1 320 mg de CTC dans le supplément 
médicamenté 

Notre scénario : aliment médicamenté conforme au RNSM  
Option 2 : 0,22 mg de CTC par kilogramme de poids corporel par jour  

Poids moyen des bovins : 300 kg 
Dose : 0,22 mg de CTC par kilogramme de poids corporel 
Taux de consommation quotidien de la ration complète : 6 kg/tête/jour 



La solution alternative : utilisation 
hors indication 

• Si, au moment d’examiner la NSM pour un médicament 
particulier l’utilisation désirée, la dose ou l’espèce n’est pas 
indiqué : 
– Le vétérinaire peut prescrire une ordonnance hors 

indication (également « utilisation en dérogation des 
directives de l’étiquette »). 

– L’aliment du bétail est assujetti à toutes les exigences 
précisées aux articles 5 g) et 26(7) du Règlement de 1983 
sur les aliments du bétail relatives à l’information et à 
l’étiquetage. 

– L’ordonnance doit être prescrite et à la portée de main de 
la meunerie avant la fabrication de l’aliment du bétail. 



Utilisation hors indication – rappel 

• Au moment de prescrire un médicament hors 
indication, le vétérinaire peut être jugé 
responsable de toute infraction liée aux 
résidus s’il a communiqué des périodes de 
retrait non adéquates. 

• Il est fortement recommandé aux vétérinaires 
de communiquer avec le CgFARAD pour 
obtenir les lignes directrices en matière de 
périodes de retrait hors indication. 



Prescription d’ordonnances – 
rappel 

 
Au moment de prescrire une ordonnance, le nom et la 
concentration de la substance médicatrice doivent figurer sur 
l’ordonnance. 
 
Sur toutes les ordonnances prescrites, le vétérinaire DOIT 
indiquer si la substitution de marques est permise et doit 
s’assurer que le produit en question indiqué sur l’ordonnance est 
disponible à la meunerie commerciale où l’aliment du bétail sera 
fabriqué. 
 
Si ces directives ne sont pas suivies, les ordonnances pourraient 
être renvoyées.  



Voici un exemple : 



Avertissement relatif à l’utilisation 
du RNSM 

• Le RNSM est une ressource utile pour la fabrication et 
l’étiquetage d’aliments médicamentés, mais il demeure 
qu’il est de votre responsabilité de connaître les 
modalités d’utilisation inhérentes à chaque médicament. 
Par exemple : 
 Si vous utilisez le RNSM et que vous prescrivez des 

médicaments qui seront combinés dans un seul aliment du 
bétail, soyez attentif à toute information contradictoire. Dans tous 
les cas où il existe des contradictions ayant trait aux modes 
d’emploi, aux mises en garde et aux précautions des 
médicaments combinés, l’utilisation et les restrictions les plus 
prudentes s’appliqueront. 

 



Vous souhaitez rester à jour 
concernant le RNSM? 

• Vous pouvez utiliser le service d’avis par courriel de l’ACIA pour 
obtenir des mises à jour qui vous seront directement acheminées 
par courriel. 
– Visitez la page Web principale de l’ACIA (www.inspection.gc.ca). 
– Rendez-vous au coin inférieur droit de la page Web principale de l’Agence, 

où se trouve le titre « Restez branchés », puis cliquez sur « Avis de 
courriel ». 

– Sous « Inscrivez-vous pour recevoir des avis sur ce qui suit », sélectionnez 
« Santé animale et les aliments du bétail », puis indiquez vos 
renseignements et cochez les paramètres d’inscription. 

– Un message Listserv est envoyé à ceux qui se sont inscrits aux avis liés à 
la santé animale et aux aliments du bétail, chaque fois que le RNSM est mis 
à jour sur le site Web de l’ACIA :  

• ajouts au RNSM (produits DIN, allégations, nouvelles substances médicatrices; 
• retrait des produits DIN du RNSM; 
• changements apportés en matière de fabricants/promoteurs. 

 

http://www.inspection.gc.ca/


Avez-vous des questions par 
rapport au RNSM? 

• Veuillez envoyer vos questions à l’adresse 
courriel suivante : 

 
 cfia.afd-daa.acia@canada.ca 
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